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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS CONSEIL MUNICIPAL  

VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le sept décembre à vingt heures, s’est réuni en session ordinaire, en 

mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement convoqué, sous la 

présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 11 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme GROS Mme GRENON 

Mme SIMONNEAU Mme DILLERIN M. PLANCHET 

Mme BOURG M. BOURDEAU  

Absents ayant donné pouvoir 1 

Mme JONES pouvoir à M. CHABRIER 

Absents excusés 3 

M. BESSON M. GERVAIS M. GAUTHIER 

Public 1 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Convocation 28/11/2023 

Affichage de l’avis 28/11/2023 

Publication du Procès-Verbal 05/01/2024 

Ordre du jour 

- Approbation du PV de la séance du 11 octobre 2023 ; 

- Institution d’un RIFSEEP ; 

- Prestations d’action sociale aux agents ; 

- Mandat au CDG 17 pour négocier avec les organisations syndicales représentatives et 

lancer la procédure de marché public relative à la conclusion d’une convention de 

participation dans le domaine de la prévoyance ; 

- Autorisation d’emprunt pour échelonnement de paiement de travaux auprès du SDEER 

17 ; 

- Autorisation de cession de la parcelle AB 27 ; 

- Approbation de la convention relative à la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec 

CITEO ; 

- Adhésion à l’association des Maires pour la planète ; 

- Adhésion à l’association AESTERA  

- Approbation du règlement de la salle polyvalente ; 

- Approbation du règlement du cimetière ; 

- Modification des tarifs municipaux ; 

- Modification du tableau de classement de la voirie communale et des chemins ruraux ; 

- Approbation de la convention de dissimulation des réseaux sur le chemin des Fous avec 

ORANGE ; 

- Informations diverses. 
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 OCTOBRE 2023 

 

Après délibération et vote, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 11 

octobre 2023. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-48 PORTANT INSTITUTION D’UN RÉGIME INDEMNITAIRE 

TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 

L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que depuis 2016, les collectivités territoriales ont 

la possibilité de mettre en place un régime indemnitaire tenant compte des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel des agents. Ce régime indemnitaire constitue une part facultative 

de la rémunération d’un agent. Cette part constitue une marge de manœuvre essentielle à la 

collectivité qui participe à son attractivité dans l’emploi local. Elle tient compte également des 

choix du Conseil municipal et des considérations budgétaires propres à chaque collectivité. 

 

Ce nouveau régime indemnitaire est composé de deux enveloppes : 

- L’Indemnité de Fonctions de Sujétions et d’Expertise, versée mensuellement et tenant 

compte de l’expertise de l’agent et des sujétions spécifiques de son poste ; 

- Le Complément Indemnitaire Annuel, versé annuellement et non reconductible d’une 

année sur l’autre tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de 

l’agent. 

 

À l’heure actuelle, seul quelques agents disposent d’un régime indemnitaire sur leur rémunération. 

Par principe d’égalité, il conviendrait d’équilibrer les attributions de régimes indemnitaires des 

agents. Or, il est fortement recommandé aujourd’hui de ne plus utiliser les anciennes enveloppes 

légales que sont l’Indemnité d’Administration et de Technicité et l’Indemnité d’Exercice des 

Missions des Préfectures. 

 

Le RIFSEEP est donc privilégié aujourd’hui et tient compte non seulement des missions mais 

également de l’expertise et de l’engagement professionnel des agents ou encore des sujétions 

spécifiques à son poste. Ce nouveau régime indemnitaire tend à créer une équité interne entre les 

agents de la collectivité mais également une équité externe entre les agents des différentes 

collectivités ; les fiches de poste étant globalement similaires entre les administrations de même 

strate. 

 

Deux éléments sont donc essentiels à la mise en œuvre de ce nouveau régime indemnitaire : 

- Les fiches de poste ; 

- L’organigramme ; 

- L’entretien d’évaluation annuel. 

 

Concernant la méthode de détermination des enveloppes par agent, une comparaison globale de 

chaque fiche de poste a été réalisée et a permis de mettre en exergue plusieurs groupes de 

fonctions. Chaque groupe de fonctions se verra affecter une enveloppe dans la limite des plafonds 

réglementaires applicables aux agents de l’État. 

 

De plus, le Conseil municipal doit valider les choix en matière de dégrèvement du nouveau régime 

indemnitaire du fait des arrêts de maladie, des accidents du travail, des maladies professionnelles et 

d’autres congés spécifiques. 
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La solution la plus appropriée et la plus adaptée à la strate de la collectivité est que le sort du 

nouveau régime indemnitaire suive celui du traitement indiciaire de l’agent pour les congés de 

maladie ordinaire. Ainsi, par exemple l’IFSE sera maintenu pour les 90 premiers jours d’arrêt 

maladie, suspendu pour moitié à partir du 91ème jour et suspendu en totalité après 1 an. 

 

Pour les congés de longue maladie, grave maladie et de longue durée pouvant s’étaler de 1 à 5 ans 

selon la pathologie, l’IFSE sera suspendu avec effet rétroactif lorsque des périodes de congés 

maladie ordinaire sont requalifiées. 

 

À noter enfin que les choix retenus par la municipalité et sur lesquels le Conseil municipal doit se 

prononcer disposent que le nouveau régime indemnitaire sera proratisé en fonction de la durée 

hebdomadaire de travail de l’agent. Ce régime indemnitaire sera applicable aux agents 

fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels de droit public. 

 

Il est rappelé qu’une régie d’avance a été ouverte et que, par ailleurs, un régisseur a été désigné par 

arrêté. Cette fonction donne habituellement droit à une indemnité de manipulation de fonds au titre 

de l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001. 

 

Conformément à la réponse de la Direction Générale des Collectivités Territoriales en date du 16 

octobre 2017, l’indemnité de manipulation de fonds n’est pas cumulable avec le Régime 

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel, et notamment avec l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE). 

 

Afin de verser aux agents responsables de régies communales l’indemnité de responsabilités 

prévue, il convient de leur attribuer une bonification au titre de l’IFSE correspondant aux montants 

prévus pour l’indemnité de manipulation de fonds au titre de l’arrêté du 28 mai 1993, modifié par 

l’arrêté du 3 septembre 2001. 

 

Cette bonification est dérogatoire en ce sens que leurs montants ne sont pas compris dans les 

montants d’IFSE retenus par la collectivité pour chaque groupe de fonctions. À ce titre, ils viennent 

s’ajouter à ces mêmes enveloppes, sans toutefois dépasser les plafonds réglementaires. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’instaurer, au 1er janvier 2024, un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel selon les modalités exposées ci-dessous. 

 

Le Conseil Social Territorial, au cours de la séance du 30 novembre 2023, a émis un avis favorable 

avec prescriptions. L’article 8 du projet initial a été modifié pour tenir compte des dispositions 

relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 

88 de la loi du 26 janvier 1984 susvisé ; 

Vu le décret 2014-513 du 20 mai 2014, modifié, portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'État ; 

Vu le décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 

23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant 

diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2015, modifié, pris pour l’application de l'article 5 du décret 

2014-513 du 20 mai 2014 susvisé ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 portant application du RIFSEEP au corps de référence pour le 

cadre d’emploi des attachés territoriaux ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 portant application du RIFSEEP au corps de référence pour 

le cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 portant application du RIFSEEP aux corps de référence 

pour les cadres d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, adjoints d’animation 

territoriaux et agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 portant application du RIFSEEP au corps de référence pour 

le cadre d’emploi des agents de maîtrise territoriaux et adjoints techniques territoriaux ; 

Vu l’arrêté 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité 

de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération municipale relative à la création d’une régie d’avances ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 novembre 2023 relatif à l’instauration du 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel au sein de la commune ; 

Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune, conformément au principe de parité 

tel que prévu par l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) en 

lieu et place du régime indemnitaire existant pour les agents de la commune ; 

Considérant que ce régime indemnitaire se compose d’une part obligatoire, l’indemnité de 

fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) et le cas échéant, d’une part facultative, le complément 

indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement reconductible d’une année sur l’autre ; 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de définir le cadre général de ce régime 

indemnitaire pour chaque cadre d'emplois, ainsi que les plafonds et les conditions d’attribution des 

indemnités ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER  ABROGATION ET DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er janvier 2024 et 

abrogent toutes les dispositions antérieures relatives aux régimes indemnitaires de la collectivité. 

 

ARTICLE 2   BÉNÉFICIAIRES 

Conformément au principe de parité prévu par le Code Général de la Fonction Publique, un 

nouveau régime tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel (RIFSEEP) sera appliqué à l’ensemble des fonctionnaires occupant un emploi au sein 

de la commune qu’ils soient stagiaires ou titulaires à temps complet, temps non complet, temps 

partiel et appartenant à l’ensemble des filières et cadres d'emplois suivants, selon les règles 

énumérées dans la présente délibération : 

- Attachés territoriaux ; 

- Rédacteurs territoriaux ; 

- Adjoints administratifs territoriaux ; 

- Agents de maîtrise territoriaux ; 

- Adjoints techniques territoriaux ; 

- Adjoints d’animation territoriaux ; 

- Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

 

Ce régime indemnitaire sera appliqué aux agents contractuels de droit public qu’ils soient à temps 

complet, non complet ou à temps partiel exerçant des fonctions inhérentes aux mêmes cadres 

d’emploi. 
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ARTICLE 3   PARTS ET PLAFONDS 

Le RIFSEEP comprend deux parts : 

- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée au poste de l’agent et à son 

expérience professionnelle (part fixe) ; 

- Le complément indemnitaire versé selon l’engagement professionnel et la manière 

de servir de l’agent (part variable). 

 

Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont déterminés selon le groupe de 

fonctions défini conformément aux dispositions suivantes. La somme des deux parts ne peut 

dépasser le plafond global des primes octroyées aux agents de l'État. 

 

ARTICLE 4   L’INDEMNITÉ DE FONCTIONS, DE  

    SUJÉTIONS ET D’EXPERTISE (IFSE) 

Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, l’indemnité de 

fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et 

constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une 

part, sur une formalisation précise de critères professionnels et, d’autre part, sur la prise en compte 

de l’expérience professionnelle. 

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonction au vu des 

critères professionnels tenant compte : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 

- De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 

fonctions ; 

- Des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel. 

 

Le nombre de groupe de fonctions est fixé pour chaque cadre d’emplois en fonction du nombre de 

groupes fixé pour le corps d’emplois de référence. 

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle, qui peut être 

assimilée à la connaissance acquise par la pratique. Il est proposé de retenir les critères de 

modulation suivants : 

- Nombre d’années dans le domaine d’activité ou sur le poste occupé sur toute la carrière ; 

- Capacité de transmission des savoirs et compétences auprès d’autres agents ou 

partenaires ; 

- Formation suivie. 

 

Le montant annuel versé aux agents fera l'objet d'un réexamen : 

- En cas de changement de fonctions, d’emploi, de grade, de filière ou de cadre 

d’emplois ; 

- À minima, tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 

l'expérience professionnelle acquise par l'agent. 

 

ARTICLE 5   LE COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel. 

Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant compte des critères suivants : 

- Efficacité dans l'emploi et la réalisation des objectifs ; 

- Compétences professionnelles et techniques ; 

- Qualités relationnelles ; 

- Capacité d'encadrement ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau 

supérieur ; 

- Respect des délais d’exécution ; 

- Responsabilités ; 
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- Adaptabilité. 

 

Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d'emplois énumérés à l’article premier 

de la présente délibération, dans la limite des plafonds définis à l’article 6, eu égard au groupe de 

fonctions dont ils relèvent au titre de l'IFSE. 

 

ARTICLE 6   CLASSIFICATION DES FONCTIONS ET PLAFONDS 

 
FILIÈRE ADMINISTRATIVE 

CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHÉS TERRITORIAUX 

Arrêté ministériel du 3 juin 2015 

Arrêté ministériel du 17 décembre 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

A1 Direction 36 210 € 6 390 € 2 400 € 800 € 

A2 Direction adjointe 32 130 € 5 670 € 2 400 € 800 € 

A3 Responsable de service encadrant 25 500 € 4 500 € 2 400 € 800 € 

A4 
Responsable de service non encadrant, chargé 

de mission expert 
20 400 € 3 600 € 2 400 € 800 € 

CADRE D’EMPLOIS DES RÉDACTEURS TERRITORIAUX 

Arrêté ministériel du 19 mars 2015 

Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

B1 Direction, chef de service 17 480 € 2 380 € 1 800 € 500 € 

B2 Direction adjointe, adjoint au chef de service 16 015 € 2 185 € 1 800 € 500 € 

B3 Chargé de mission expert 14 650 € 1 995 € 1 800 € 500 € 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

C1 
Encadrement de proximité, sujétions 

particulières 
11 340 € 1 260 € 1 440 € 500 € 

C2 Agent d’exécution 10 800 € 1 200 € 1 200 € 300 € 

 
FILIÈRE TECHNIQUE 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX DE MAÎTRISE 

Arrêté ministériel du 16 juin 2017 

Arrêté ministériel du 28 avril 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

C1 
Encadrement de proximité, sujétions 

particulières 
11 340 € 1 260 € 1 440 € 500 € 

C2 Agent d’exécution 10 800 € 1 200 € 1 200 € 300 € 

 
FILIÈRE ANIMATION 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

Arrêté ministériel du 20 mai 2014 

Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 
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C1 
Encadrement de proximité, sujétions 

particulières 
11 340 € 1 260 € 1 440 € 500 € 

C2 Agent d’exécution 10 800 € 1 200 € 1 200 € 300 € 

 
FILIÈRE CULTURELLE 

CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

Arrêté ministériel du 30 décembre 2016 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

C1 
Encadrement de proximité, sujétions 

particulières 
11 340 € 1 260 € 1 440 € 500 € 

C2 Agent d’exécution 10 800 € 1 200 € 1 200 € 300 € 

 
FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 

CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPÉCIALISÉS DES ÉCOLES MATERNELLES 

Arrêté ministériel 20 mai 2014 

Arrêté ministériel du 18 décembre 2015 

Groupe Fonction 

Montant plafonds annuels 

FPE 

Montants plafonds 

annuels retenus par la 

collectivité 

IFSE CIA IFSE CIA 

C1 
Encadrement de proximité, sujétions 

particulières 
11 340 € 1 260 € 1 440 € 500 € 

C2 Agent d’exécution 10 800 € 1 200 € 1 200 € 300 € 

 

ARTICLE 7   PÉRIODICITÉ DE VERSEMENT 

L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise fera l’objet d’un versement mensuel. 

Le Complément Indemnitaire Annuel fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas 

reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps 

non complet, ainsi que les agents quittant la collectivité ou étant recrutés dans la collectivité en 

cours d’année sont admis au bénéfice des indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 

 

ARTICLE 8   MODALITÉS DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION 

Conformément au décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’État et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines 

situations de congés : 

- En cas de congé de maladie ordinaire, congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, accident de service, maladie professionnelle, temps partiel thérapeutique, 

l’IFSE suivra le sort du traitement ; 

- Pendant les congés annuels, les congés de maternité, de paternité et d’accueil de 

l’enfant ou pour adoption, il sera maintenu intégralement ; 

- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie, le versement de 

l’IFSE est suspendu avec effet rétroactif. 

 

L’IFSE est maintenue pendant : 

- Les congés annuels, les RTT, les repos compensateurs ; 

- Les congés bonifiés ; 

- Les congés pris au titre du compte épargne-temps ; 

- L’absence liée à une action de formation professionnelle ; 

- Le congé pour formation syndicale ; 

- La décharge de service pour exercer un mandat syndical ; 

- Les congés de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant ; 

- Les congés de maladie ordinaire : dans ce cas, les primes sont maintenues en intégralité 

pendant les périodes de plein traitement et réduit de moitié pendant les périodes à demi-

traitement ; 
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- Les congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle ; 

- Les congés pour invalidité temporaire imputable au service ; 

- Le temps partiel thérapeutique : les primes suivent le traitement et sont donc 

maintenues en intégralité ; 

- Les autorisations spéciales d’absence ; 

- La période de préparation au reclassement (PPR). 

 

L’IFSE est suspendue avec effet rétroactif pendant : 

- Les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires ; 

- Les congés de grave maladie pour agents relevant du régime général (IRCANTEC) ; 

- Le congé parental ; 

- Le congé de proche aidant ; 

- Le congé de solidarité familiale ; 

- La disponibilité ; 

- Le congé de formation professionnelle ; 

- La suspension ; 

- L’exclusion temporaire de fonctions ; 

- Les faits de grève, au prorata du nombre d’heures d’absences de l’agent en cas de jour 

incomplet. 

 

ARTICLE 9   ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

Les montants individuels attribués au titre de l’IFSE et au titre du CIA, seront librement définis par 

l’autorité territoriale, par voie d’arrêtés individuels, dans la limite des conditions prévues par la 

présente délibération. 

 

ARTICLE 10   CUMULS POSSIBLES 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière 

de servir. 

L’arrêté en date du 27 août 2015 précise que le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) est cumulable avec les 

indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et 

le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret 2000-815 du 25 août 2000. 

 

L’IFSE ne pourra se cumuler avec : 

- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ; 

- L’indemnité d’administration et de technicité (IAT) ; 

- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (IEMP) ; 

- L’indemnité de manipulation de fonds. 

 

L’IFSE est en revanche cumulable avec : 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple 

: frais de déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 

compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …) ; 

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes, …) ; 

- La prime de responsabilité. 

 

ARTICLE 11 MODALITÉ DE VERSEMENT DE L’INDEMNITÉ DE 

MANIPULATION DE FONDS 

Conformément au décret 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance 

2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
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et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics, à l’arrêté du 28 mai 1993, 

modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de manipulation de fonds 

et à la réponse de la Direction Générale des Collectivités Territoriales en date du 16 octobre 2017, 

font l’objet d’une bonification au titre de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise, à 

compter de leur nomination et jusqu’à révocation de leurs fonctions, les agents régisseurs 

d’avances et de recettes bénéficiaires du RIFSEEP visés à l’article 2 de la présente délibération. 

Le montant de cette bonification correspond aux taux de l’indemnité de manipulation de fonds 

prescrits à l’arrêté 28 mai 1993, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001. 

Cette bonification vient s’ajouter de manière dérogatoire aux plafonds prévus pour l’IFSE à l’article 

6 de la présente délibération, sans toutefois dépasser les plafonds réglementaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-49 PORTANT VERSEMENT DE PRESTATIONS D’ACTION 

SOCIALE AUX AGENTS 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la municipalité souhaite attribuer des cartes et 

des chèques cadeaux aux agents titulaires, stagiaires, contractuels, dès lors que le contrat soit égal 

ou supérieur à 6 mois et présence dans la collectivité au 25 décembre. 

 

Ces cartes cadeaux sont attribuées à l'occasion de la fête de fin d’année, à raison : 

- D’une carte cadeaux d’une valeur de 30 euros par enfant de moins de 11 ans de 

l’agent ; 

- De chèques cadeaux d’une valeur totale de 150 euros par agent. 

 

Ces cartes et chèques cadeaux seront distribués aux agents début décembre pour les achats de fin 

d’année. Ils devront être utilisés dans l'esprit cadeau. Ils ne pourront en aucun cas être utilisés pour 

l'alimentation non festive, l'essence, le tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer sur l’attribution aux agents de la 

commune de prestations d’action sociale selon les modalités exposées. 

 

Le Comité Social Territorial, au cours de la séance du 30 novembre 2023, a émis un avis favorable 

à l’attribution des prestations d’action sociales exposées aux agents de la commune. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.731-1 à 5 ; 

Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale ; 

Vu l'avis du Conseil d'État du 23 octobre 2003 (n°369315) ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 30 novembre 2023 relatif au versement de 

prestations d’action sociale aux agents pour l’année 2023 ; 

Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 

indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. L 731-3 du CGFP) ; 

Considérant qu'une valeur peu élevée de cartes ou de chèques cadeaux attribués à l'occasion de la 

fin d’année n'est pas assimilable à un complément de rémunération ; 

Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant 

des dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 
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ARTICLE PREMIER 

La commune de Saint-Christophe attribue des cartes et des chèques cadeaux aux agents titulaires, 

stagiaires, contractuels, dès lors que le contrat soit égal ou supérieur à 6 mois et présence dans la 

collectivité au 25 décembre. 

 

ARTICLE 2 

Ces cartes cadeaux sont attribués à l'occasion de la fête de fin d’année, à raison : 

- D’une carte cadeaux d’une valeur de 30 euros par enfant de moins de 11 ans de l’agent ; 

- De chèques cadeaux d’une valeur totale de 150 euros par agent. 

 

ARTICLE 3 

Ces cartes et chèques cadeaux seront distribués aux agents début décembre pour les achats de fin 

d’année. Ils devront être utilisés dans l'esprit cadeau. Ils ne pourront en aucun cas être utilisés pour 

l'alimentation non festive, l'essence, le tabac, les débits de boissons, les jeux de hasard. 

 

ARTICLE 4 

- Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget général de la commune de l’exercice 

de l’année 2023, chapitre 012, article 6488. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-50 DONNANT MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA CHARENTE-MARITIME POUR 

NÉGOCIER AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRÉSENTATIVES ET 

LANCER LA PROCÉDURE DE MARCHÉ PUBLIC RELATIVE À LA CONCLUSION 

D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA 

PRÉVOYANCE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la réforme de la protection sociale 

complémentaire initiée par l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection 

sociale complémentaire dans la fonction publique et le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux 

garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, rend la participation financière 

des employeurs publics au financement des garanties couvrant le risque prévoyance de leurs agents 

obligatoire à compter du 1er  janvier 2025.  

 

La couverture prévoyance ou « garantie maintien de salaire » couvre les risques liés à l’incapacité 

de travail, et le cas échéant, tout ou partie des risques d’invalidité et liés au décès.  

 

L’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 

complémentaire des agents publics territoriaux prévoit que l’employeur doit contribuer à hauteur de 

50% minimum de la cotisation payée par ses agents. Cette participation doit se faire par le biais 

d’un contrat collectif à adhésion obligatoire dont les garanties doivent prévoir a minima un 

maintien de 90% du salaire net en cas d’incapacité temporaire de travail et d’invalidité permanente.  

 

Le dispositif réglementaire prévoit donc deux possibilités pour les collectivités, exclusives l’une de 

l’autre, s’agissant de la couverture prévoyance : 

- La mise en place d’une convention de participation via une procédure de mise en 

concurrence lancée en propre ; 

- L’adhésion à une convention de participation proposée par leur Centre de gestion. 

 

Aux termes de l’article 25-1 de l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 les centres de gestion 

ont, en effet, l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des 

collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent.  
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Par conséquent, le Centre de gestion de la Charente-Maritime a décidé de lancer en 2024 une 

procédure de marché public afin de conclure une convention de participation dans le domaine de la 

prévoyance. Il propose aux collectivités intéressées de se joindre à cette procédure en lui donnant 

mandat par délibération.  

 

L’article 3.2 de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 prévoit la nécessité de négocier, 

préalablement au lancement de la procédure de marché public, un accord avec les organisations 

syndicales représentatives afin de définir les garanties du futur contrat et de désigner un comité 

paritaire de pilotage pour sa passation et son suivi. Le mandat donné pour lancer la consultation 

implique donc que soit également donné mandat au Centre de gestion pour mener cette 

négociation.   

 

Afin de respecter l’échéance imposée par le décret et en fonction des mandats confiés par les 

collectivités, le Centre de gestion devrait être en mesure de proposer une convention de 

participation dans le domaine de la prévoyance à l’été 2024 pour un début d’exécution du marché 

au 1er janvier 2025.  

 

À l’issue de cette consultation les collectivités conserveront l’entière liberté de signer ou non la 

convention de participation qui leur sera proposée. Les garanties et les taux de cotisation obtenus 

seront présentés aux collectivités ayant donné mandat qui seront amenées à la présenter à leur 

organe délibérant. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de se joindre à la convention de participation dans 

le domaine de la prévoyance avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Charente-Maritime, d’autoriser le Maire à déterminer, avec le Centre de Gestion, les conditions de 

déroulement de la négociation et de prendre acte que les tarifs et garanties seront soumis 

préalablement au Conseil municipal dans le cadre d’une convention de participation. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Charente-Maritime approuvant le lancement d’une consultation pour conclure une 

convention de participation dans le domaine de la prévoyance ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du Centre de gestion de la Charente-Maritime ; 

Considérant l’intérêt de participer au marché mutualisé proposé par le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Charente- Maritime et afin de pouvoir prendre une décision 

avant fin 2024 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune se joint à la convention de participation dans le domaine de la prévoyance que le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime prévoit de conclure 

conformément à l’article 25-1 de l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 et de lui donner 

mandat pour lancer la procédure de marché public nécessaire à sa conclusion et pour négocier un 

accord avec les organisations syndicales représentatives. 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à déterminer, avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

de la Charente-Maritime, les conditions de déroulement de la négociation et les modalités de 

conclusion de cet accord ainsi que pour approuver l’accord négocié conformément à l’article 

L.224-3 du Code Général de la Fonction Publique. 

 

ARTICLE 3 

Acte est pris que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre la 

décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre de gestion dont la 

prise d’effet sera fixée au 1er janvier 2025. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-51 PORTANT AUTORISATION D’EMPRUNT POUR 

ÉCHELONNEMENT DE PAIEMENT DE TRAVAUX AUPRÈS DU SYNDICAT 

DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRIFICATION ET D’ÉQUIPEMENT RURAL DE LA 

CHARENTE-MARITIME 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la municipalité a engagé des travaux de 

modernisation des horloges astronomiques de plusieurs éclairages publics de la commune avec le 

Syndicat d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-Maritime. 

 

Ces travaux dont la facture s’élève à 4 275,94 euros, bénéficient d’une prise en charge de 50% par 

le Syndicat d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-Maritime. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’il est nécessaire d’échelonner le paiement de 

ces travaux sur 5 années. Cet échelonnement, prévu aux statuts du syndicat, est assimilable à un 

emprunt au sens du Code Général des Collectivités Territoriales et du Code de la Commande 

Publique. 

 

Il revient donc au Conseil municipal d’autoriser le recours à cet échelonnement. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de contracter un emprunt par convention 

d’échelonnement de paiement avec le Syndicat d’Électrification et d’Équipement Rural de la 

Charente-Maritime, selon les modalités exposées en annexe A. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L.2511-1 à L.2511-5 et L.2512-5 ; 

Considérant la nécessité de souscrire à un emprunt pour échelonnement de paiement des travaux 

de modernisation d’horloges astronomiques auprès du Syndicat Départemental d’Électrification et 

d’Équipement Rural de la Charente-Maritime ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune, afin d’échelonner le paiement des travaux de modernisation d’horloges 

astronomiques réalisés au cours de l’année 2023, contracte un emprunt par convention exposée en 

annexe A avec le Syndicat Départemental d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-

Maritime. 

 

ARTICLE 2 

Les caractéristiques de la convention de remboursement sont les suivantes : 

- Montant : 2 137,97 euros ; 
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- Durée : 5 ans ; 

- Périodicité : Annuelle ; 

- Taux : fixe à 0 % ; 

- Différé d’amortissement : Néant ; 

- Mode d’amortissement : Progressif à échéances constantes ; 

- Date de départ de l’amortissement : 1er février 2024 ; 

- Frais de dossier : 0 % ; 

- Commission d’engagement : Néant ; 

- Remboursement du capital total ou partiel : Possible à chaque échéance sans indemnité 

moyennant un préavis de deux mois. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à signer la convention exposée en annexe A. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE TRAVAUX 

D’ÉCLAIRAGE PUBLIC RELATIFS À LA MODERNISATION DE 16 HORLOGES 

ASTRONOMIQUES 
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DÉLIBÉRATION 2023-52 PORTANT AUTORISATION DE CESSION DE PARCELLE 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que dans le cadre de l’opération de clarification 

administrative et foncière actée par la délibération du 31 août 2023, plusieurs parcelles ont été 

désaffectées et déclassées du domaine public communal. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’au vu de la situation réelle de ces parcelles et 

de leur état de privatisation, il convient de les proposer à la cession au profit des fonds voisins. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’autoriser la cession, à un prix de soixante-

quinze euros du mètre carré, des parcelles cadastrées section AB 027 d’une surface de dix centiares 

et d’autoriser la passation des actes de ces cessions en la forme administrative. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.2121-29, L.2122-21 

et L.2241-1 ; 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune autorise, pour un prix de soixante-quinze euros par mètre carré, la cession de la 

parcelle cadastrée suivante : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

AB 027 Impasse des Charrons à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 00 a 10 ca 

 

ARTICLE 2 

L’acte de cession sera passé en la forme administrative. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires à cette cession sont inscrits au budget primitif général de la commune de 

l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-53 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE 

FINANCEMENT POUR LA LUTTE CONTRE LES DÉCHETS ABANDONNÉS DIFFUS 

AVEC LA SOCIÉTÉ CITEO 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal, qu’en application de la responsabilité élargie des 

producteurs (REP), les producteurs, importateurs ou personnes responsables de la première mise 

sur le marché de produits commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs obligations 

en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme 

titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui 

permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des 

déchets d'emballages ménagers abandonnés.  
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CITEO est une entreprise à mission créée par les entreprises du secteur de la grande consommation 

et de la distribution pour réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, en leur 

proposant des solutions de réduction, de réemploi, de tri et de recyclage. CITEO développe des 

services d’éco-conception, de collecte, de tri et de recyclage, dans le cadre de la Responsabilité 

Élargie du Producteur (REP). 

 

Cet Eco-organisme est depuis de nombreuses années à l’initiative de partenariats avec les 

collectivités locales et les professionnels du tri et du recyclage, notamment avec la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle. 

 

En vue d’une loi qui impose aux collectivités le tri des déchets hors foyer (appelés aussi 

« nomades ») à partir du 1er janvier 2025, il a été demandé à CITEO, via le ministère de la 

Transition écologique, d’aider financièrement les collectivités pour répondre à leurs obligations. 

 

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de CITEO a été modifié 

notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 

déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne 

concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la 

Société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés 

– c’est-à-dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des 

coûts. 

À cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 

représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, CITEO a 

élaboré une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés 

diffus, proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en 

charge le nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » 

(paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des Charges).  

 

Quant à elle, la collectivité assure, seule, des opérations de nettoiement des déchets abandonnés, 

ainsi que des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir 

l’abandon des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention de soutien pour la lutte 

contre les déchets abandonnés diffus avec la société CITEO, d’adhérer à un regroupement avec la 

Communauté d’Agglomération de la Rochelle concernant l’acquisition de matériel de tri des 

déchets hors foyer et d’autoriser le Maire à signer la convention exposée, ses éventuels avenants 

ainsi que tous documents se rapportant à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment l’article L.2212-2 ; 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment les articles L.541-10 et R.543-53 à R.543-56 ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en 

charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions 

prévues par les articles R.543-53 à R.543-65 du Code de l'Environnement ; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié 

relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des 

emballages ménagers ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-

organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 

finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R.543-53 à R.543-65 du Code 

de l'Environnement ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
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D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec la société CITEO 

est approuvée. 

 

ARTICLE 2 

La commune consent à adhérer à un regroupement avec la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle concernant l’acquisition de matériel de tri des déchets hors foyer. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à signer la convention précitée, ses éventuels avenants ainsi que tous 

documents se rapportant à la présente délibération. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-54 PORTANT ADHÉSION À L’ASSOCIATION DES MAIRES 

POUR LA PLANÈTE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’association apolitique « Les Maires Pour la 

Planète » recense les bonnes pratiques environnementales des communes adhérentes, et s’engage à 

les faire largement connaître pour que chaque maire puisse s’en inspirer. 

 

Elle construit un réseau fort entre les élus et se propose de les accompagner dans les domaines de 

l’alimentation, la biodiversité, l’énergie, la gestion de la voirie, les déchets, la solidarité et la 

démocratie participative. 

 

En adhérant à l’association, la commune bénéficie : 

- D’un kit de bienvenue ; 

- De visites, webinaires et rencontres répondant aux attentes des communes adhérentes ; 

- D’échanges réguliers entre élus sur les bonnes pratiques environnementales ; 

- De ressources documentaires (guides pratiques, comptes-rendus). 

 

En tant qu’adhérent, la collectivité : 

- Contribue à la vie du réseau ; 

- Partage ses expériences ; 

- Communique sur son adhésion ; 

- Règle la cotisation annuelle. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adhérer, pour l’année 2024, à l’association Les 

Maires pour la Planète, de désigner des représentants de la commune au sein de l’association, 

d’autoriser le Maire à signer le bulletin d’adhésion à l’association et d’inscrire au budget général de 

la commune de l’année 2024 les crédits nécessaires au règlement de la cotisation pour un montant 

de 25 euros. 

 

Madame Alexandra BOURG dit que cette association constitue un réseau d’élu. Au vu du prix 

dérisoire de l’adhésion, il ne faut pas s’en priver. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 
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ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer, pour l’année 2024, à l’association Les Maires pour la Planète. 

 

ARTICLE 2 

Monsieur Philippe CHABRIER est désigné comme représentant titulaire de la commune auprès de 

l’association. 

Madame Nadine ZELMAR est désignée comme représentante suppléante de la commune auprès de 

l’association. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à signer le bulletin d’adhésion à l’association. 

 

ARTICLE 4 

Les crédits nécessaires au règlement de la cotisation annuelle fixée à vingt-cinq euros sont inscrits 

au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-55 PORTANT ADHÉSION À LA CENTRALE DE 

RÉFÉRENCEMENT DE FOURNISSEURS DE PRODUITS ET SERVICES DE 

RESTAURATION AESTERA 

 

Monsieur l’adjoint au Maire, Vincent LAVALADE, expose au Conseil municipal que la société 

AESTERA est une société proposant une centrale de référencement des fournisseurs alimentaires à 

destination des opérateurs de restauration publique et privée. 

 

Cette centrale collabore avec plusieurs fournisseurs dont trois d’entre eux constituent l’essentiel de 

la masse financière dépensée par la commune en matière de restauration scolaire. 

 

À effet d’économies d’échelle, entrer dans telle centrale permettrait de bénéficier des tarifs 

contractualisés par la société AESTERA, inférieurs à ceux qui sont proposés à la commune. La 

seule condition pour la commune est d’acheter uniquement auprès des fournisseurs référencés. Cela 

représente entre 5 % et 8 % d’économie. 

 

La rémunération de la société AESTERA est perçue directement auprès des fournisseurs 

référencés. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adhérer, pour l’année 2024, à la centrale de 

référencement de produits et de services de restauration AESTERA et d’autoriser le Maire à signer 

le contrat d’adhésion exposé en annexe A. 

 

Monsieur Jérôme BOURDEAU regrette que cette association privilégie les grossistes au détriment 

des petits producteurs. À l’époque, la Chambre de l’Agriculture avait créé une plateforme en ligne 

comparable à laquelle tous les grossistes en alimentation étaient référencés. 

 

Madame Nadine ZELMAR indique que, dans le cadre du Projet Alimentaire du Territoire, un gros 

travail a été réalisé sur la question du « manger mieux » et sur la traçabilité et la lisibilité des 

denrées. Les producteurs locaux sont souvent répertoriés sur les plateformes locales comme 

« Manger 17 » ou « Agrilocal 17 ». 

 

Monsieur le Maire répond que la commune ne représente qu’une très petite fraction de la clientèle 

des grossistes comparé aux très grandes villes. Il nous est malheureusement impossible de changer 

le système. 

 

Monsieur Vincent LAVALADE précise que ce contrat ne change rien à la manière de fonctionner 

des agents de la cantine, la seule différence se verra sur le prix. Il sera possible de dénoncer ce 
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contrat quand nous le souhaitons si nous ne sommes pas satisfaits. Enfin, les économies réalisées 

permettront à l’agent en charge de la restauration scolaire de commander des produits qu’elle 

n’aurait pas pu commander auparavant car plus chers, et de faire ainsi goûter d’autres produits 

aux enfants. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Entendu l’exposé de Monsieur l’adjoint au Maire, Vincent LAVALADE, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer, pour l’année 2024, à la centrale de référencement de fournisseurs 

de produits et services de restauration AESTERA. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer le contrat d’adhésion exposé en annexe A. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONTRAT D’ADHÉSION À LA CENTRALE DE 

RÉFÉRENCEMENT DE FOURNISSEURS DE PRODUITS ET SERVICES DE 

RESTAURATION AESTERA 
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DÉLIBÉRATION 2023-56 PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DE LA SALLE POLYVALENTE 

 

Madame l’adjointe au Maire, Nadine ZELMAR, expose au Conseil municipal que la municipalité 

souhaite mettre à jour le règlement intérieur de la salle polyvalente. 

 

Plusieurs séances de la commission municipale en charge des associations, de la culture, des fêtes 

et cérémonies, ainsi que de la commission municipale en charge des bâtiments et de l’urbanisme se 

sont déroulées au cours de l’année. Les débats ont finalement abouti à un avis favorable des 

commissions en date du 25 octobre 2023, sur le projet exposé en annexe A. 

 

Il revient désormais au Conseil municipal de consacrer ce projet de règlement sur la base des 

travaux de la commission municipale en charge des associations, de la culture, des fêtes et 

cérémonies, ainsi que de la commission municipale en charge des bâtiments et de l’urbanisme. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le projet de règlement intérieur 

d’utilisation de la salle polyvalente exposé en annexe A, d’autoriser le Maire à y annexer tous 

documents qu’il jugerait utile et d’autoriser le Maire à fixer, par voie de convention ou de contrat, 

les dispositions individuelles d’utilisation de la salle polyvalente avec les usagers, dans le cadre des 

dispositions du règlement exposé et des tarifs votés par le Conseil municipal. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Vu le Code Pénal ; 

Entendu l’exposé de Madame l’adjointe au Maire, Nadine ZELMAR, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Le règlement intérieur d’utilisation de la salle polyvalente exposé en annexe A est approuvé. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à annexer au règlement tous documents qu’il jugerait utile. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à fixer, par voie de convention ou de contrat, les dispositions individuelles 

d’utilisation de la salle polyvalente avec les usagers, dans le cadre des dispositions du règlement et 

des tarifs votés par le Conseil municipal. 
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ANNEXE A : PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA SALLE POLYVALENTE 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

 
 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 décembre 2023 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-57 PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DU CIMETIÈRE 

 

Madame l’adjointe au Maire, Nadine ZELMAR, expose au Conseil municipal que la municipalité 

souhaite mettre à jour le règlement intérieur du cimetière. 

 

Plusieurs séances de la commission municipale en charge du cimetière se sont déroulées au cours 

de l’année. Les débats ont finalement abouti à un avis favorable de la commission en date du 25 

octobre 2023, sur le projet exposé en annexe A. 

 

Il revient désormais au Conseil municipal de consacrer ce projet de règlement sur la base des 

travaux de la commission en charge du cimetière. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le projet de règlement intérieur du 

cimetière exposé en annexe A et d’autoriser le Maire à y annexer tous documents qu’il jugerait 

utile. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2213-7 et suivants et 

R.2213-2 à R.2213-57 relatifs à la police des funérailles et des lieux de sépultures, L.2223-1 et 

suivants et R.2223-1 et suivants relatifs aux cimetières et aux opérations funéraires ; 

Vu la loi 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code des communes et 

relative à la législation dans le domaine funéraire, et ses décrets consécutifs ; 

Vu la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 

Vu le Code Civil, notamment les articles 78 à 92 relatifs aux actes de l’État-Civil ; 

Vu le Code Pénal, notamment les articles 225-17 et 225-18 relatifs au respect dû aux morts ; 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles 511-1 et suivants relatifs à 

la sécurité et salubrité des immeubles, locaux et habitations ; 

Vu le règlement intérieur du cimetière de Saint-Christophe en date du 10 octobre 2018 ; 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour le règlement du cimetière communal de Saint-

Christophe ; 

Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures nécessaires pour assurer la 

sécurité, la salubrité et la tranquillité publique, le maintien du bon ordre et de la décence dans le 

cimetière communal de Saint-Christophe ; 

Entendu l’exposé de Madame l’adjointe au Maire, Nadine ZELMAR, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Il est institué un nouveau règlement du cimetière, tel qu’exposé en annexe A, qui abroge et 

remplace le règlement en date du 10 octobre 2018. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à annexer au règlement tous documents qu’il jugerait utile. 
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ANNEXE A : PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CIMETIÈRE 
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DÉLIBÉRATION 2023-58 PORTANT MODIFICATION DES TARIFS MUNICIPAUX 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que, concomitamment à la modification des 

règlements intérieurs de la salle polyvalente et du cimetière, la municipalité a souhaité remettre aux 

voies les tarifs municipaux de ces deux biens publics pour l’année 2024. 

 

Plusieurs modifications ont reçu les avis favorables des commissions en charge, au cours des 

séances du 25 octobre 2023, à savoir : 

- Pour la salle polyvalente : 

o La création d’un tarif à la journée pour les associations hors commune, à raison de 

100 euros pour une utilisation dans le cadre d’une réunion ou d’une assemblée 

générale et de 470 euros pour une utilisation dans le cadre d’une manifestation ; 

o La modification du tarif proposé aux associations de la commune, porté à 100 

euros la journée après deux utilisations gracieuses par an ; 

o La création d’un tarif de cautionnement relatif à tous défauts de nettoyage des 

locaux constatés par l’état des lieux de sortie, pour un montant de 300 euros ; 

- Pour le cimetière : 

o La création d’un tarif de concession trentenaire de pleine terre de 150 euros pour 

deux mètres carrés ; 

o La modification du tarif de concession cinquantenaire de pleine terre, porté à 250 

euros pour deux mètres carrés ; 

o La modification du tarif de concession annuelle en case columbarium, porté à 50 

euros ; 

o La modification du tarif de concession pour une durée de dix ans en case 

columbarium, porté à 200 euros ; 

o La modification du tarif de concession pour une durée de vingt ans en case 

columbarium, porté à 400 euros ; 

o La modification du tarif de concession pour une durée de trente ans en case 

columbarium, porté à 600 euros. 

 

Il revient désormais au Conseil municipal de consacrer ces changements de tarifs sur la base des 

travaux des commissions municipales en charge. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de modifier, à compter du 1er janvier 2024, les 

tarifs municipaux tels que visés en commissions municipales. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 23 septembre 2021 relative à la révision des redevances 

de location des salles ; 

Vu les délibérations du Conseil municipal des 14 décembre 2010 et 17 décembre 2009 relatives à 

la révision des redevances de concessions funéraires ; 

Vu l’avis de la commission municipale en charge des bâtiments, de l’urbanisme et de l’accessibilité 

des établissements recevant du public en date du 25 octobre 2023 ; 

Vu l’avis de la commission municipale en charge du cimetière en date du 25 octobre 2023 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 
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ARTICLE PREMIER 

À compter du 1er janvier 2024, les tarifs de location de la salle polyvalente sont modifiés de la 

manière suivante : 

 
SALLE POLYVALENTE 

 Tarif Acompte Solde 

    

Particulier et entreprise de la commune 

1 journée 270,00 € 80,00 € 190,00 € 

2 journées 410,00 € 120,00 € 290,00 € 

    

Particulier et entreprise hors commune 

1 journée 470,00 € 140,00 € 330,00 € 

2 journées 630,00 € 190,00 € 440,00 € 

    

Association de la commune 

1 journée (après 2 journées gratuites par an) 100,00 € 30,00 € 70,00 € 

    

Association hors commune 

1 journée (pour réunion ou assemblée) 100,00 € 30,00 € 70,00 € 

1 journée (pour manifestation) 470,00 € 140,00 € 330,00 € 

    

Cautions 

Dégradation des locaux et équipements 500,00 €   

Défaut de nettoyage des locaux et des équipements 300,00 €   

 

ARTICLE 2 

À compter du 1er janvier 2024, les tarifs des concessions funéraires sont modifiés de la manière 

suivante : 

 
CONCESSION DE PLEINE TERRE 

DE DEUX MÈTRES CARRÉS 

Durée Tarif 

30 ans 150,00 € 

50 ans 250,00 € 

 
CONCESSION EN CASE COLUMBARIUM 

Durée Tarif 

1 an 50,00 € 

10 ans 200,00 € 

20 ans 400,00 € 

30 ans 600,00 € 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-59 PORTANT MISE À JOUR DU TABLEAU DE CLASSEMENT 

DES VOIES COMMUNALES ET DES CHEMINS RURAUX 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la commune adhère au Syndicat 

Départemental de la Voirie qui, dans ses missions, permet aux communes de faire appel à ses 

services dans le cadre des missions liées à la modification du tableau de classement des voiries de 

la commune. À ce travail peut s’ajouter, en complément, une mission de relève des chemins ruraux 

de la commune qui relèvent de dispositions législatives différentes. 

 

Par délibération en date du 27 février 2023, une convention relative à une mission de relevé des 

chemins ruraux a été approuvée par le Conseil municipal, avec le Syndicat Départemental de la 

Voirie de la Charente-Maritime. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que plusieurs séances de la commission 

municipale en charge des voiries et des cours d’eau se sont déroulées au cours de l’année afin de 
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valider les versions successives du tableau de classement et du relevé des chemins ruraux proposés 

par le syndicat. Une de ces versions a reçu un avis favorable de la commission. 

 

Il revient désormais au Conseil municipal de consacrer la mise à jour sur la base des travaux du 

Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime et de la commission municipale en 

charge des voiries et des cours d’eau. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de mettre à jour le tableau des voies communales, 

au sens de l’article L.141-1 du Code de la Voirie Routière, de mettre à jour le tableau des chemins 

communaux, au sens de l’article L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, de mettre à jour 

les dimensions respectives de ces espaces en conséquence et d’autoriser le Maire à procéder à 

toutes les formalités et à signer tous documents se rapportant à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et, notamment les articles L.161-1 et suivants, et D.161-

1 et suivants ; 

Vu le Code de la Voirie Routière et, notamment les articles L.111-1, L.141-1 et suivants, et R.141-

1 et suivants ; 

Vu l’avis de la commission municipale en charge de la voirie et des cours d’eau ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER  

Le tableau des voies communales, au sens de l’article L.141-1 du Code de la Voirie Routière, est 

mis à jour : 

 
VOIES COMMUNALES À CARACTÈRE DE CHEMIN ET DE RUE 

VC DÉNOMINATION CARACTÉRISTIQUES 
LONGUEUR 

(en m) 

DATE DE 

CLASSEMENT 

MITOYENNETÉ 

COMMUNE 
LONGUEUR 

(en m) 

1 Rue du Stade 
Part de la RD112 et se 

termine sur la VC8 
284 2023     

2 Rue des Chênes 
Part de la VC1 et se termine 

sur la VC4 
159 2023     

3 Rue des Acacias 
Part de la VC2 et se termine 
en impasse 

198 2023     

4 Rue des Marronniers 
Part de la VC3 et se termine 

sur la VC5 
97 2023     

5 
Chemin des 

Renfermis 

Part de la VC8 en direction 
de l'Est puis du Nord et se 

termine sur la RD112 

372 2023     

6 
Impasse des 
Renfermis 

Part de la VC5 et se termine 
en impasse 

88 2023     

7 Rue des Érables 
Part de la VC2 et se termine 

sur la VC5 
58 2023     

8 
Chemin de Gâte 
Chien / Petite rue du 

Bourg 

Part de la RD108 vers le 
Nord et se termine sur la 

RD264 

1135 2023     

9 Impasse Gâte Chien 
Part de la VC8 et se termine 
en impasse 

138 2023     

10 Impasse de la Forge 
Part de la RD112 vers le sud 

et se termine en impasse 
38 2023     

11 
Impasse du 
Souterrain 

Part de la RD112 vers le sud 

et se termine sur la parcelle 

cadastrée AC17 

20 2023     
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12 
Venelle Lieutenant 

Louis Boyer 

Part de la VC8 vers le Nord 

et se termine sur la RD112 
135 2023     

13 
Chemin Moulin du 

Rompis 

Part de la RD112 vers l'Est et 

se termine en impasse 
294 2023     

14 
Rue de l'Orée du 

Bois 

Part de la RD112 vers le 
Nord et se termine en 

impasse 

128 2023     

15 
Impasse du 

Bourrelier 

Part de la RD112 vers le sud 
et se termine sur la parcelle 

cadastrée AC008 

20 2023     

16 
Impasse du 

Charcutier 

Part de la RD112 vers le Sud 
et se termine sur la parcelle 

cadastrée AD0155 

43 2023     

17 Chemin de l'Église 
Part de la RD112 vers le 
Nord puis l'Est et se termine 

en impasse  

127 2023     

18 
Impasse des 

Charrons 

Part de la VC17 vers l'Ouest 

et se termine en impasse 
36 2023     

19 Chemin des Parts 

Part de la RD264 vers l'Ouest 

et se termine à la limite 

communale de St Médard 

d'Aunis 

148 2023     

20 VC20 
Part de la VC8 vers l'ouest et 

se termine sur la VC28 
252 2023     

21 
Rue des 
Amourettes/Rue du 

Tamelier 

Part de la RD264 vers le 
Sud-Est puis vers l'est et se 

termine sur la VC24 

200 2023     

22 Rue de la Fusterie 
Part de la VC21 et se termine 
sur la VC25 

71 2023     

23 
Impasse des 

Bouquillons 

Part de la VC22 vers le Sud-

Est et se termine en impasse 
56 2023     

24 Rue des Faures 
Part de la VC25 et se termine 

sur la VC26 
201 2023     

25 Rue de l'Albergeur 
Part de la RD264 et se 

termine sur la VC21 
80 2023     

26 Rue des Affaneurs 

Part de la VC21 vers le Nord 

puis l'Est et se termine sur la 

VC24 

128 2023     

27 
Chemin du Bois 

Rousseau 

Part de la RD264 vers le 

Nord et se termine à la limite 

communale de St Médard 

d'Aunis 

251 2023     

28 Chemin Vert 
Part de la RD108 vers le nord 

et se termine sur la RD264 
980 2023     

29 
Chemin du Fief 

Goulu 

Part de la RD264 et se 

termine sur la VC28 
310 2023     

30 
Chemin du Treuil du 

Roy 

Part de la RD108 vers le 

Nord et se termine sur la 
RD264 

647 2023     

31 Rue du Frêne 

Part de la RD264 vers 

l'Ouest, coupe la RD109 et se 
termine au carrefour entre un 

chemin communal et la voie 

communautaire cadastrée 
ZP219 

2846 2023 Saint Médard 2630 

32 Rue du Guichet 
Part de la RD264 vers l'Ouest 

et se termine en impasse 
88 2023     

33 
Chemin des 
Sablières 

Part de la RD264 vers l'Est 

puis le Nord et se termine sur 

la RD264 

941 2023     

34 Rue du Rivaud 

Part de la RD264 vers le 

Nord et se termine à la limite 

communale de St Médard 
d'Aunis 

148 2023     

35 
Impasse du Clair 

Matin 

Part de la VC34 vers l'Ouest 

et se termine en impasse 
40 2023     

36 Chemin des Busards 
Part de la RD264 vers le sud 
et se termine sur la VC33 

248 2023     

37 Chemin des Fous 

Part de la RD204E1 vers le 

Nord et se termine sur la 
RD108 

823 2023     

38 
Impasse chemin de 

la Ville 

Part de la RD204 vers le 

Nord et se termine en 
53 2023     
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impasse 

39 Chemin de Virson 
Part de la RD204 vers le 
Nord Est et se termine sur la 

RD112 

3263 2023     

40 VC40 
Part de la RD108 et se 
termine à la limite 

communale d'Aigrefeuille 

1247 2023     

41 VC41 
Part de la RD108 vers le Sud 

et se termine sur la VC39 
372 2023     

42 VC42 
Part de la RD108 vers le Sud 

et se termine sur la VC39 
321 2023     

43 Route de Virson 
Part de la RD108 vers le Sud 
et se termine à la limite 

communale d'Aigrefeuille 

499 2023     

44 
Chemin des Grands 

Champs 

Part de la VC43 vers l'Ouest 
et aboutit sur un chemin 

agricole 

254 2023 Aigrefeuille d'Aunis 112 

45 Chemin du Péré 
Part de la VC43 vers l'Ouest 
puis le Nord et se termine sur 

la VC44 

100 2023 Aigrefeuille d'Aunis 100 

46 
Chemin des 

Ardillaux 

Part de la VC43 vers l'Est et 

se termine sur le CR 
75 2023 Aigrefeuille d'Aunis 75 

47 VC47 

Part de la RD108 vers le Sud 

et se termine à la limite 

communale d'Aigrefeuille  

439 2023     

48 
Chemin du Moulin 
du Frêne 

Part de la RD108 vers le Sud 

et se termine sur la parcelle 

cadastrée Z0175 

95 2023     

49 Chemin du Gué 

Part de la RD108, traverse la 

RD113 et se termine sur la 

parcelle cadastrée AM0030 

275 2023 Aigrefeuille d'Aunis 275 

50 Rue du Gué 
Part de la RD113 et se 

termine sur la VC49 
25 2023     

51 Chemin de Tesson 

Part de la RD108 vers l'ouest 

puis le Nord et se termine à 
la limite communale de 

Virson 

1889 2023     

52 VC52 
Part de la RD108 vers le 
Nord et se termine sur la 

VC51 

307 2023     

53 VC53 

Part de la VC51 vers l'Est 

puis le Sud et se termine sur 

la VC51 

897 2023     

54 VC54 
Part de la VC 51 et se 
termine sur la VC 53 

194 2023     

55 Chemin du Chamou 
Part de la VC58 vers le Sud 

et se termine sur la VC51 
1505 2023     

56 VC56 
Part de la VC55 vers l'Est et 
se termine sur la VC51 

781 2023     

57 VC57 
Part de la RD264 vers l'Est et 

se termine sur la VC55 
726 2023     

58 Rue du Pont 

Part de la RD264 vers l'Est 

puis au Nord et se termine à 
la limite communale de St 

Médard d'Aunis 

657 2023     

59 Rue des Fleurs 
Part de la VC58 vers le nord 
et se termine sur la VC58 

138 2023     

60 VC60 

Part de la VC 61 vers le sud 

et se termine sur un chemin 
enherbé 

170 2023     

61 Chemin de Badebec 

Part de la VC58 vers l'Est 

puis le Sud et se termine sur 

la VC51 

1238 2023     

 
VOIES COMMUNALES À CARACTÈRE DE PLACE 

P DÉNOMINATION CARACTÉRISTIQUES 
SURFACE  

(en m²) 

DATE DE 

CLASSEMENT 

MITOYENNETÉ 

COMMUNE 
SURFACE 

(en m²) 

1 Place de l'école 
Parking situé le long de la route 
de Marans (RD112) 

891 2023     

2 Parking de l'étang Parking situé le long de la route 839 2023     
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de la Mazurie (RD264) 

3 Parking de la salle polyvalente 
Parking situé le long de la route 
d'Aigrefeuille (RD112) 

1840 2023     

4 Cour de la Poste 
Place située le long de la route 

de marans (RD112)  
340 2023     

5 Parking route de Marans 
Place située le long de la route 

de marans (RD112)  
371 2023     

6 Parking chemin des Fous Parking situé le long de la VC37 720 2023     

7 Parking du cimetière Parking situé le long de la VC13 1280 2023     

8 Parking de la rue du Stade Parking situé le long de la VC1 693 2023     

9 Parking des commerces 
Parking situé le long de la 

RD112  
834 2023     

 

ARTICLE 2 

Le tableau des chemins ruraux, au sens de l’article L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 

est mis à jour : 

 

SECTION 

CADAST. 
CARACT. 

LONGUEUR 

/ 

LARGEUR 

(EN M) 

PRATICABLE 

EN VÉLO 

/ 

REVÊTEMENT 

CHEMIN 

APPARTENANT 

À UN CIRCUIT 

EXISTANT 

OBSERVATIONS 

XA 

Part de la RD 108 vers 

le Nord et se termine 

en limite communale 
avec St Médard 

415 2,60 OUI Terre / Herbe NON   

XA / XB 

Part de la RD 108 vers 

le Nord puis vers 
l'Ouest et se termine 

sur la VC 61 

796 2,60 OUI Terre / Herbe NON   

XA / XB / 

XC / YA 

Part de la RD 109 vers 
l'Est, coupe la VC37 et 

se termine sur la VC 

41 

3042 3,20 OUI  Herbe / Calcaire NON   

XC / AK 

Part de la VC 39 vers 

le Nord puis vers 

l'Ouest, coupe la VC 
37 et se termine vers le 

Sud sur la RD204E1 

700 2,50 NON Terre / Herbe NON   

XC 

Part de la RD 204 vers 

l'Est et se termine en 

impasse 

1033 2,50 NON Terre / Herbe NON   

XB / AI 

Part de la RD 264 vers 

le Nord et se termine 
en limite communale 

avec St Médard 

581 2,50 NON Terre / Herbe NON   

AE / YB 

Part de la VC28, 
traverse la VC8 et se 

termine à l'entrée d'un 

bois 

576 3,00 NON Calcaire / Terre NON   

AE / YB 

Part de la VC8 vers 

l'ouest puis le nord et 

se termine sur la VC28 

431 2,00 NON Terre / Herbe NON   

OZ 

Part de la VC43 vers 

l'ouest et se termine sur 

la RD108 

836 2,00 OUI Terre / Herbe NON 

Mitoyen avec 

Aigrefeuille d'Aunis 

sur 185 m 

OZ / AL 

Part de la VC43 vers 

l'ouest puis le nord et 

se termine sur le CR9 

427 2,50 OUI Calcaire / Tuile concassée NON   

OZ 

Part de la VC 46 vers 

l'Est et se termine sur 

la VC47  

665 2,50 OUI Calcaire NON 

Mitoyen avec 

Aigrefeuille d'Aunis 

sur 665 m 

AA 
Part de la VC58 vers le 
Nord-Est et aboutit en 

impasse 

77 2,50 OUI Calcaire NON   

ZA 
Part de la VC60 vers le 
Sud et se termine sur la 

VC56 

620 2,50 OUI Calcaire NON   

A 
Part de la VC61 vers le 
Nord et se termine sur 

un cours d'eau  

861 2,50 NON Calcaire / Terre / Herbe NON 
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XB / AI 

Part de la VC32 vers 

l'Ouest et se termine 

sur le CR6  

313 2,50 NON Terre NON 

  

 

ARTICLE 3 

La longueur totale des voies communales à caractère de chemin et de rue est de 25 752 mètres 

linéaires. 

La surface totale des voies communales à caractère de place est de 7 808 mètres carrés. 

 

ARTICLE 4 

La longueur totale des chemins ruraux est de 10 948 mètres linéaires. 

 

ARTICLE 5 

Le Maire est autorisé à procéder à toutes les formalités et à signer tous documents se rapportant à la 

présente délibération. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2023-60 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION 

RELATIVE À LA DISSIMULATION DES RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES AVEC LA SOCIÉTÉ ORANGE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que dans le cadre du projet d’aménagement du 

chemin des Fous, un lot dédié à la dissimulation des réseaux de télécommunication est prévu avec 

la société ORANGE. Ce lot est associé à la maîtrise d’ouvrage déléguée au Syndicat 

d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-Maritime sur les questions de génie civil et 

de réseaux de télécommunication. 

 

En effet, le syndicat réalisant déjà, pour le compte de la commune, l’enfouissement des réseaux 

d’éclairage public, de transport de distribution d’électricité, il apparaît comme nécessaire de lui 

déléguer la maîtrise d’ouvrage sur les questions de dissimulation des réseaux de 

télécommunication. 

 

Bien que cette maîtrise d’ouvrage ait vocation à être portée par le syndicat, il revient au Conseil 

municipal d’approuver les travaux portés, et notamment la convention de dissimulation des réseaux 

de télécommunication avec la société ORANGE exposée en annexe A. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention exposée en annexe A 

concernant la dissimulation des réseaux de communications électroniques avec la société 

ORANGE et d’inscrire les crédits nécessaires aux travaux au budget primitif général de la 

commune de l’exercice 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER  

La commune approuve la convention exposée en annexe A concernant la dissimulation des réseaux 

de communications électroniques avec la société ORANGE. 
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ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer la convention ainsi que tous documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires aux travaux de dissimulation exposés sont inscrits au budget primitif 

général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION RELATIVE À LA DISSIMULATION DES 

RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES AVEC LA SOCIÉTÉ ORANGE 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

1. Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la nécessité de délibérer rapidement de la 

question des Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal une réunion de la commission en charge du 

cadre de vie le 19 décembre 2023 à 18 heures. 

 

2. Demande de créneau de la salle des associations pour les activités de Yoga 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la réception d’une demande d’occupation de la 

salle des associations pour un créneau d’activité de Yoga. 

 

Monsieur le Maire précise qu’au vu de l’occupation actuelle de la salle des associations, il 

apparaît difficile d’apporter une réponse favorable, considérant les besoins en matière d’entretien 

des locaux. 

 

Madame Marie-Claude GROS précise que si le créneau est situé pendant la journée, cela peut être 

vraiment intéressant pour la population. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il va recevoir les demandeurs. 

 

3. Demande d’emplacement Foodtruck et Pizza 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la réception d’une demande d’emplacement sur 

le domaine public communal à caractère commercial. 

 

Madame Nadine ZELMAR propose le lundi soir. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il va recevoir les demandeurs. 

 

4. Cession d’un terrain 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la réception d’une demande de cession, au 

profit d’un particulier, d’une portion de chemin rural. La commission en charge des voiries et des 

cours d’eau a émis un avis défavorable à la cession au motif que la portion sollicitée dessert 

plusieurs parcelles qui se retrouveraient enclavées en cas de cession. De plus, des réseaux 

hydrauliques sont présents sur le chemin. 

 

5. Antenne de télécommunication de l’opérateur FREE 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de l’implantation d’une antenne de l’opérateur de 

télécommunication FREE sur un terrain de la zone de Croix-Fort appartenant à la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle. 

 

6. Événements climatiques 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de l’actualité liée aux récents événements 

climatiques. La situation est stable en dépit d’un niveau d’eau encore inquiétant, notamment au 

Moulin du Marais. Il faudra attendre le mois de mai pour être pleinement rassurés. Une 

pluviométrie, même modeste, sera suffisante pour que l’eau remonte et que les récentes 

inondations se réitèrent. La route de Cugné était fermée suite à l’augmentation du niveau de l’eau. 

Concernant l’assainissement, certaines pompes de relevage étaient écrêtées. Pour la commune de 
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Saint-Christophe, peu d’inondations mais certaines communes ont vu les eaux de pluies fuir dans 

l’assainissement ce qui a eu pour conséquence de faire refouler le réseau. 

 

7. Projet de revitalisation de centre-bourg 

 

Monsieur le Maire évoque au Conseil municipal le retour d’une équipe d’architectes intéressés 

pour travailler avec la commune sur le projet de revitalisation du centre-bourg et, notamment sur 

le volet d’accompagnement des communes pour agir sur l’immobilier. 

 

8. Déclarations d’intentions d’aliéner 

 

Monsieur le Maire rend compte au Conseil municipal des déclarations d’intentions d’aliéner 

reçues en mairie au cours de l’année 2023. 

 

9. Visuels artistiques de la commune 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la visite d’un artiste de la commune de Thairé, 

en vue de réaliser des visuels artistiques de la commune. Dans le cadre d’une commande de la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle, l’aire de la Garenne a été proposée comme modèle, 

une esquisse a été produite et présentée au Conseil municipal. 

Les visuels de l’artiste seront exposés au cloître des Dames Blanches. 

 

10. Chauffage de la salle polyvalente pour l’occupation de l’association de gymnastique 

 

Madame Gaëlle DILLERIN demande à Monsieur le Maire s’il est possible d’allumer le chauffage 

de la salle polyvalente pour le créneau de l’association de gymnastique. 

 

Monsieur le Maire répond qu’une vérification va être effectuée par les services techniques de la 

commune. 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-deux heures et trente-cinq minutes et 

arrêtée à treize délibérations du numéro 2023-048 au numéro 2023-060. 

 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 11 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme GROS Mme GRENON 

Mme SIMONNEAU Mme DILLERIN M. PLANCHET 

Mme BOURG M. BOURDEAU  

Absents ayant donné pouvoir 1 

Mme JONES pouvoir à M. CHABRIER 

Absents excusés 3 

M. BESSON M. GERVAIS M. GAUTHIER 

Délibérations examinées 

 Approbation du PV de la séance du 11 octobre 2023 Approuvée 

2023-48 Institution du RIFSEEP Approuvée 

2023-49 Versement de prestations d’action sociale aux agents Approuvée 

2023-50 

Mandat au CDG 17 pour négocier avec les organisations syndicales 

représentatives et lancer la procédure de marché public relative à la 

conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la 

prévoyance 

Approuvée 

2023-51 Autorisation d’emprunt pour échelonnement de paiement de travaux Approuvée 
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auprès du SDEER 17 

2023-52 Autorisation de cession de parcelle Approuvée 

2023-53 
Approbation de la convention de financement pour la lutte contre les 

déchets abandonnés diffus avec la société CITEO 
Approuvée 

2023-54 Adhésion à l’association des Maires pour la Planète Approuvée 

2023-55 
Adhésion à la centrale de référencement de fournisseurs de produits et 

services de restauration AESTERA 
Approuvée 

2023-56 Règlement intérieur de la salle polyvalente Approuvée 

2023-57 Règlement intérieur du cimetière Approuvée 

2023-58 Modification des tarifs municipaux Approuvée 

2023-59 
Mise à jour du tableau de classement des voies communales et chemins 

ruraux 
Approuvée 

2023-60 
Approbation de la convention relative à la dissimulation des réseaux de 

communications électroniques avec la société ORANGE 
Approuvée 

 
 

 

Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR.  
 


